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VILLE DE MANIWAKI

AVIS PUBLIC

RÈGLEMENT NO 927
Avis public est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Maniwaki, que le conseil a adopté, lors de l'assemblée spéciale du 19 décembre 2011, le règlement no 927 intitulé: "Pour autoriser le conseil de la Ville de Maniwaki à imposer et prélever toutes les taxes et les tarifications pour les services, pour l'année fiscale 2012".
	Revenus
	Montant
	
	%

	Taxes
	
5 292 000
$
	
	
71,0%

	Paiements tenant lieu de taxes
	
1 456 000

	
	
19,5%

	Autres recettes de sources locales
	
614 000
	
	
8,3%

	Transferts (subventions)
	
91 000
	
	
1,2%

	
	
	
	

	TOTAL DES REVENUS
	
7 453 000
$
	
	
100,0%


	Dépenses de fonctionnement
	Montant
	
	%

	Administration générale
	
1 127 500
$
	
	
15,1%

	Sécurité publique
	
745 200
	
	
10,0%

	Transport
	
1 125 500
	
	
15,1%

	Hygiène du milieu
	
1 698 100
	
	
22,7%

	Santé et bien-être
	
73 000
	
	
1,0%

	Aménagement, urbanisme et
développement
	

204 800
	
	

2,7%

	Loisirs et culture
	
1 325 100
	
	
17,7%

	Bâtiments
	
98 600
	
	
1,3%

	Frais de financement
	
288 700
	
	
3,9%

	
	
6 686 500
$
	
	
89,5%

	
	
	
	

	Autres activités financières:
	
	
	

	Remboursement en capital
	
626 500
$
	
	
8,4%

	Transfert aux activités
  d’investissement
	

155 000
	
	

2,1%

	
	
781 500
$
	
	
10,5%

	
	
	
	

	TOTAL DES ACTIVITÉS
FINANCIÈRES

Affectation du surplus accumulé

Surplus (déficit) de l'exercice
	

7 468 000
$


          (15 000)$


0
$
	
	

100,0%




Qu’une taxation à taux varié en fonction des catégories d’immeubles énumérées plus bas soit et est, par le présent règlement, imposée et prélevée sur tous les immeubles imposables de cette municipalité suivant le rôle d’évaluation en vigueur pour payer les dépenses de l’année fiscale 2012 énumérées ci-dessus.

CATÉRORIES D'IMMEUBLES
        


TAUX DU 100$ D'ÉVALUATION
Industriel





2,28$

Non résidentiel





1,60$

Terrains vagues desservis





2,50$

Agricole





1,52$

Six logements et plus





1,61$

Résidentiel (résiduel)





1,39$

Ledit règlement est maintenant en vigueur et déposé au bureau du greffe, à l'Hôtel de Ville, 186, rue Principale Sud, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures régulières d'ouverture.

DONNÉ À Maniwaki, ce 22e jour du mois de décembre 2011

________________________________


Me Maryse St-Pierre, greffière
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